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1. Décrire l’espace 
habité sans se 

tromper de 
présent c’est déjà 

engager une 
réforme 

territoriale. 
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Les morts 
doivent-ils 

gouverner les 
vivants?















2. En-deçà et au-delà 
des découpages: 

in/justice spatiale 
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1. …crée des espaces 
spécifiques

2. …qui risquent de devenir 
des zones séparées à filtrage 

négatif
3. …et de contribuer à la 
constitution de ghettos. 



Dans les sociétés d’acteurs 
contemporaines, la justice 

porte avant tout sur les biens 
publics. L’espace, comme la 
santé ou l’éducation, est un 

bien public à travers l’habiter, 
l’urbanité, la mobilité, le 

capital spatial. 





Faire payer les pauvres des 
régions riches pour les 

riches des  régions pauvres.



3. Les cinq fautes du 
projet gouvernemental.
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 5. Malgré les promesses, pas de  simplification du « mille-
feuille » (supprimer les départements).



4. Penser l’espace à 
partir des spatialités.



Face au couple Jabobins/
Girondins, légitimant  

l’échelle unique et le temps 
immobile, et aux approches 
technocratiques, détachées 

des spatialités de la société, 
le regard du chercheur-
citoyen peut consister à 

relier analyses et enjeux. 





France: Local 









Eleven Cultural Spaces





L’espace 
politique, 

composante 
de l’habiter.


